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MISE EN ŒUVRE DU  

GLOBAL REPORTING FORMAT 
 

 

SOYEZ CONFORME AUX EXIGENCES REGLEMENTAIRES  

 
 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 

• Définir le cadre réglementaire et les objectifs du GRF ;  

• Caractériser les types de contaminants et leur mesure ;  

• Mettre en œuvre les outils du GRF (RCAM, RWYCC, RCR) ;  

• Distinguer les communications aéronautiques liées au GRF.  

 

 

PROGRAMME 

• Objectifs et contexte du GRF ; 

• Réglementation applicable ; 

• Classification et caractéristiques des contaminants ; 

• Les mesures (profondeur, étendue, frottement) ; 

• L’entretien de la piste et des chaussées ; 

• La méthodologie d’évaluation de l’état des pistes ; 

• Mise en œuvre de la RCAM ; 

• Définition du Runway Condition Code ; 

• Etablissement du RCR ; 

• Les communications aéronautiques liées au GRF. 

 

 

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES  

• E-learning ; 

• Apports théoriques et méthodologiques ;  

• Illustrations filmées ; 

• Exercices d’application ; 

• Supports documentaires liés à l’utilisation du GRF ; 

• Évaluation des acquis au terme de la formation. 

Réf : 119 GRF 
 

DURÉE DE LA FORMATION :  

5 heures en e-learning 

 

PUBLIC VISE - PRÉ-REQUIS :  

Selon l’Arrêté du 9 juin 2021, toute personne ayant en charge 

l’évaluation de l’état de surface des pistes 

Pas de prérequis 

 

INDICE DE SATISFACTION : 

• Pas de donnée 

 

REFERENCES REGLEMENTAIRES :  

• Arrêté du 09 juin 2021 relatif aux inspections de l’aire de 

mouvement d’un aérodrome, à l’évaluation et à la 

communication de l’état de surface des pistes. 

• Règlement n°139/2014 de la Commission du 12 février 2014 

établissant des exigences et des procédures administratives 

relatives aux aérodromes  

• Annexe 14 à la Convention relative à l’aviation civile 

internationale, Volume 1, Conception et exploitation 

technique des aérodromes 

 

CALENDRIER : 
• Consultable sur www.c2fpa.fr  

 
CONDITIONS TARIFAIRES : 
• Le devis sera élaboré en intégrant vos demandes (pédagogie, 

besoins spécifiques…). Contactez-nous. 
 

Accessibilité aux personnes en situation de handicap : 

• Formation accessible aux personnes en situation de handicap 
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